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Le réseau 2023  

Cette année, le réseau a pu s’appuyer sur 3 parcelles de pois d’hiver et 10 de pois de printemps. Pour rappel le réseau se con-

centre uniquement sur le piégeage des tordeuses. 

La surface en pois de printemps est en légère augmentation par l’impact de deux éléments :  

 Le levier diversité d’assolement nécessaire pour répondre aux exigence de la PAC ; 

 Le levier agronomique de plus en plus recherché face à des difficultés croissantes en désherbage de façon générale no-

tamment pour les pois d’hiver. 

Localisation des parcelles - campagne 2023 

Les parcelles sont essentiellement issues des départements de 
l’Aisne et de la Somme ; la culture des pois jaune reste marginale 

dans les départements Nord et Pas de Calais. 
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Le suivi tordeuses 2023 

Le suivi tordeuse 2023 a démarré fin mai au stade floraison des pois d’hiver et juste au stade début floraison des pois de printemps. 

 Pour les pois d’hiver la floraison a souvent été écourtée vu les conditions climatiques du moment (Températures éle-

vées). 

La parcelle de l’Aisne a dépassé les seuils alimentation animale (450 captures) alors que dans la parcelle de la Somme, le 

niveau de piégeage est resté modéré.  

 Pour les pois de printemps, la pression est restée modérée comparativement aux années passées - notamment 2020 et 

2021. Les températures élevées semblent en être la raison. 

On peut observer malgré tout un pic de vol le 8-10 juin à la faveur d’un temps orageux avec des températures modérées… 

Il faut attendre la semaine du 13 juin pour atteindre le seuil semences et alimentation humaine dans 6 parcelles sur 9 (seuil à 

100 captures). Cette semaine-là, une seule parcelle dépassait le seuil des 400 captures (seuil alimentation animale). 

Réseau de piégeage pois de printemps au 13 juin 

 La semaine suivante, la pression de vol est restée là aussi modérée avec en moyenne 120 captures. A cette date, seul le site 

de Airaines dans la Somme dépasse le seuil alimentation animal comme le site de Bonneuil les eaux la semaine précédente. 

Ces deux sites restent des sites connus pour la présence d’un fort assolement en pois historique donc aussi en pression tor-

deuses ; Contrairement à d’autres secteurs où cette pression tordeuses est plus faible historiquement. 

Niveau de piégeage de quelques parcelles au 20 juin  

L’observation des pièges se termine le 27 juin avec à nouveau une pression tordeuses jugée faible avec seulement 65 captures/
piège/semaine en moyenne. Sur les 6 parcelles du réseau cette semaine-là, aucune n’aura dépassé le seuil alimentation animale de 

400 captures au final. 
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Pour rappel le seuil est fixé :  

 à 100 captures cumulées en production destinée à la semence ou à l’alimentation humaine. 

 à 400 captures cumulées en production destinée à l’alimentation animale. 

Niveau de piégeage de quelques parcelles au 27 juin  

Dans tous les cas, la pression « tordeuse » 2023 peut être jugée modérée avec une moyenne de 213 captures/piège/campagne, 
pression plus faible que celle connue en 2022 et 2021 (moyenne de 262). Ces moyennes cachent toujours une forte disparité entre 

piège avec des zones où le piégeage est toujours élevé (Airaines par exemple) et d’autre où le piégeage est faible (Le Boisle par 
exemple). 

Ceci du stade gousses plates du second étage jusque fin floraison +8-10 jours. 

Pois d’hiver en fin de cycle 
(LIERCOURT) - H Georges 
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